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L'attaquant du FC Barce-lone Lionel Messi et sonpère ont été condamnés,hier, à 21 mois d'emprison-nement pour fraude fiscaleen Espagne, où les footbal-leurs sont de plus en plusdans le collimateur du fisc.La star argentine, condam-née pour avoir fraudé surles revenus tirés de sesdroits à l'image entre 2007et 2009, devrait cependantéchapper à l'incarcération.En Espagne, les peines demoins de deux ans ne sontgénéralement pas exécu-tées.Le jugement du tribunal deBarcelone précise que Lio-nel Messi devra, par ail-leurs, verser une amendede 2,09 millions d'euros aufisc et son père, Jorge Hora-

cio Messi, 1,6 million. Soit3,68 millions d'euros autotal.Cette décision peut encorefaire l'objet d'un recoursdevant la Cour suprême.
"Le FC Barcelone fait part
de tout son soutien à Lionel
Messi et à son père concer-
nant la condamnation pour
fraude fiscale prononcée,
aujourd'hui, par le tribunal
provincial de Barcelone", aréagi le club dans un com-muniqué.Messi "n'est en aucune ma-
nière responsable pénale-
ment" pour les faitsévoqués, soutient le Barça,qui avait fait venir l'Argen-tin de 29 ans quand il enavait 13.Le quintuple Ballon d'Orargentin - joueur le plustitré du club avec AndrésIniesta - était silencieux à lami-journée.A l'audience, le joueur de29 ans avait argué qu'il

ignorait tout du montagede sociétés que son père etses avocats avaient orga-nisé pour éviter de payer4,16 millions d'euros aufisc espagnol.L'argument avaitconvaincu le parquet - quiavait requis sa relaxe et lacondamnation de son père- mais pas les juges.

"En dépit de toutes les cir-constances et opportunitésdont disposait le joueurpour s'intéresser à la ma-nière dont ses droitsétaient gérés, il ne l'a pasfait", note le tribunal, ju-geant qu'il "a décidé de res-ter dans l'ignorance".Les magistrats ont soulignéqu'en cas de relaxe du

joueur, les citoyens ordi-naires auraient pu croirequ'il était préférable de se
"désintéresser" des obliga-
tions fiscales plutôt que "de
s'en inquiéter".Le complexe montage desociétés - au Royaume-Uni,en Suisse, au Belize et enUruguay - qui avait été dé-taillé lors du procès avaitpour but d'éviter de verserdes impôts sur les revenustirés de l'utilisation del'image de l'attaquant pro-dige du Barça.Le tribunal a jugé directe-ment responsable le pèrede Messi, qui avait lui aussiplaidé l'ignorance sur lesmanœuvres de ses conseil-lers fiscaux. "Sans son inter-
vention, le délit n'aurait pas
été commis", indique le ju-gement.Messi avait décroché sapremière Ligue des Cham-pions dès 2006, deux ansaprès son entrée dans

l'équipe première duBarça. Et il gagnait déjàbeaucoup d'argent il y a dixans en faisant la promotionde marques comme Adidas,Konami, Pepsi ou Danone.Considéré par la revueForbes comme l'un desquatre sportifs les mieuxpayés au monde, il étaitdans le collimateur du fiscdepuis 2013.Sa condamnation inter-vient après celle, en décem-bre 2015, du milieuargentin Javier Masche-rano, lui aussi joueur du FCBarcelone.Celui-ci avait admis devantle juge avoir commis unefraude d'1,5 million d'eurosau détriment du fisc espa-gnol. Il avait été condamnéà un an de prison, sans in-carcération, là encore pourdes questions de revenustirés de l'exploitation deson image.

Lionel Messi condamné à 21 mois de prison
Football/Espagne/Fraude fiscale

AFP
Barcelone

Le quintuple ballon d'Or, Lionel Messi, condamné
pour avoir fraudé le fisc espagnol.
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LE complexe sportif Ballond’Or, en partenariat avecles ligues de tennis de tablede l’Ogooué-Maritime et duWoleu-Ntem, a organisé,samedi dernier, dans sesinstallations, le tournoi deping-pong interclubs qui aregroupé quatre écuries :l’ASSCETG de Port-Gentil,et trois clubs de Libreville(Épervier 1 et 2 des Bas deGué-Gué et Ballon d’Or). Ce tournoi, assez relevé, enraison notamment de laprésence du club corpo in-sulaire, dans lequel évo-luent Jean-MartinMouloungui (ancien foot-balleur international), Pa-
trick Nzogue et PhilippeGrégory, trois athlètes quion écrasé la concurrenceremportant au passagel’ensemble de leurs ren-contres.  Après une journée de com-

pétition, l’équipe de l’ASS-CETG s’est emparée de lapremière place avec troisvictoires et aucune défaiteenregistrée. La deuxièmeplace revient au club Bal-lon d’Or, conduit par Lau-
rent Harb, qui termine  letournoi avec deux victoireset une défaite, la dernièremarche du podium revientà Épervier 1 du  Bas deGué-Gué avec une maigrevictoire et deux revers es-

suyés. Il est clair que le club corpode l’ASSCETG s'est com-porté en véritable ogre, nelaissant aux autres écuriesque des portions congrues.Et il ne pouvait en être au-

trement au regard de laqualité du jeu produit. Al'exemple de la prestationdes pongistes du clubÉpervier pas du tout satis-faisante. Un club qui pos-sède pourtant en son seincertains internationaux ga-bonais, tel que Hans JuniorRassenguet dont le niveaua considérablement ré-gressé, comparativement à2014, année au cours de la-quelle l’athlète avait parti-cipé aux Jeux de lafrancophonie à Nice(France). «Cela est dû au
manque de compétition», a-t-il voulu se justifier, sansforcément convaincre. Évi-demment. N'empêche qu'illui revient de se remettreau travail pour retrouverson meilleur niveau.

L’ASSCETG  de Portgentil écrase la concurrence 
Tennis de table/ Tournoi interclubs 

F-K-O.M
Libreville/Gabon

Joueurs et organisateurs du tournoi posant 
pour la postérité.
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Une partie opposant Patrick Nzegue de l'ASSCETG à
un joueur du club Epervier.
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Animé par l'expert FIVB,
Tahar Boukef, ce stage ac-
cueille dix-huit participants
issus des ligues de l'Es-
tuaire, Haut-Ogooué,
Moyen-Ogooué et
Ogooué-Maritime qui se
déroule dans les locaux du
Comité national olympique
pour prend fin vendredi
prochain. 

APRES la phase théoriqueen ligne lancée, le 03 juindernier, depuis Lausanne(Suisse), siège de la Fédé-ration internationale devolley-ball (FIVB), l'ins-tance faîtière du volley-balla mandaté son expert tuni-sien, Dr Mohamed TaharBoukef, en vue de poursui-vre le stage pratique à Li-breville. 

En effet, au cours de la pre-mière phase, les stagiairesinscrits avaient reçu desenseignements sur le pro-gramme d'entraîneur ni-veau I regroupantplusieurs enseignements,tels que la théorie d'entraî-nement, la technique et latactique individuelles, lerèglement intérieure et les

mesures à prendre en casd'accident durant unmatch. Depuis lundi, c'estla dernière phase qui setient à Libreville. Elle estdirigée par l'expert tuni-sien FIVB. L'ouverture dece stage était dirigée par leprésident de la Fédérationgabonaise de volley-ballFrédéric Ndounda, qu'ac-

compagnait le président dela ligue de l'Estuaire Jean-Claude Mwane Boulingui. Rigoureux et exigeant, Mo-hamed Tahar Boukef a in-diqué que seuls lesmeilleurs obtiendront lesdiplômes. Au premier jourdes enseignements, l'ins-tructeur FIVB a annoncéles couleurs en disquali-

fiant d'entrée les retarda-taires : «C'est un stage de
base, les diplômés pourront
désormais former les jeunes
dans les écoles et dévelop-
per le volley-ball à Libre-
ville et à l'intérieur du pays.
C'est la raison pour la-
quelle, je ne prendrai que
les meilleurs», a-t-il déclaréavec fermeté. Durant les cinq jours, lesdix-huit participants béné-ficieront de plusieurs en-seignements très variésaccompagnés des séancesvidéos-discussions. No-tamment, la passe à deuxmains haute, la prépara-tion physique, le volley-ball pour débutants, leservice, la formation d'uneéquipe, les systèmes, lemini volley-ball, l'attaque-défense, et la tactique endéfense, la réception, et lecontre sont autant de coursau menu de cette forma-tion. L'après-midi sera

consacrée à la préparationde l'examen pratique et lelendemain, les stagiairesseront mis à rude épreuveavec une démonstration del'examen théorique et pra-tique : «Les conditions sont
réunies pour que les candi-
dats aspirant au grade
d'entraîneur niveau I réus-
sissent. L'obtention du di-
plôme est conditionnée par
deux exigences. Avoir 35
points sur 50 durant l'éva-
luation théorique, ceux qui
auront entre entre 25 et 34
points passeront l'oral.
Pour la pratique, il y aura
quatre épreuves évaluées
sur 80 points. Il faudra 55
points aux candidats pour
valider cette série
d'épreuves. Aucun repê-
chage n'est prévu pour ce
côté pratique », a martelél'instructeur MohamedTahar Boukef.

'' Seuls les meilleurs sortiront diplômés ''
Volley-ball/Lancement du stage international d'entraîneur niveau I

F-K-O.M
Libreville/Gabon
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Dr Mohamed Tahar Boukef : un expert rigoureux. Photo de droite : Le président de
la Fégavolley, Frédréic Ndounda (centre) a demandé aux stagaires de profiter de

l'occasion qui leur est offerte.


